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1. Au paragl'uphe 48 de son rapport!!, le Comité des contributions na auto­
risé son président, SUl' la base èes l'enseignements que le Secl'étaire génél'al
recevl'ait apl'ès lu. .. ,~0 de publication du présent rapport, ~ présenter ~ l'As­
semblée g€l11êl'ale, à. ia date d'ouvertul'e de sa dix-neuvième session, un additü
au pl'êsent l'appol't qui contiendl'ait tous les l'enseignements complémentaires
reçus au sujet de l'état des contl'ibutions des Etats Membres susmentiomlés".

2. Le Secl'étaire général a fait savoir que, parmi les Etats Membres
énumél'és ~ l'annexe 1 du rapport du Com~té, ceux dont les noms suivent ont,
par la suite, effectué les versements ci-après aux dates indiquées:

Compte crédité

Etat Membre

Bolivie li ••••••••••••••••••

Paraguay•••••• '•••• ;••••••••
Yémen •••••••••••'••••••••

Date de versement

26 octobre 1964
29 octobre 1964
28 novembre 1964

Fonds de Budget
roulement ordinaire

Dôllars
6 000,00 31 610,00
30S0,50 46919,50
6 000,00 48 087,00

Total

37610,00
50000,00
54 087,00

Comme suite 1). ces versements, les Etats Membres précités ne sont plus, dans
le paiement de leurs contributions financières à l'ONU, en retard d'une somme
égale ou Supél'ieure au montant des contributions dues. par eux au titre des deux
amlées pleines écoulées (~ savoir 1962 et 1963).

3, Le Secrétaire génél'al a également fait savoir qu'il avait été constaté
que la Roumanie avait dl'oit à la réduction de 80 p, 100 sur sa part de contri­
butions au Compte ad hoc de l 'ONUC pour la pél'iodEfcomprise entre le 1er jan­
vier et le 31 octobre 1961, telle que la prévoyait la résolution 1619 (XV), pal'a­
graphe 8, ,Q. En conséquence, les sommes relatives à la Roumanie, figurant
aux trois dernièl'es colonnes de l'annexe 1 au rapport du Comité des contribu­
tions, doivent, dans chaque cas,. être l'éduites d'un montant de 269440 dollars.
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